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Le Programme du travail : un mandat 
international

Les responsables du Programme du travail, de Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada, 
gèrent les affaires internationales du travail du Canada et 
représentent le pays à l’étranger lors de discussions sur 
des questions comme l’élimination du travail des enfants 
et du travail forcé, la santé et la sécurité au travail, les 
relations industrielles et les normes du travail. De plus, les 
représentants du Programme négocient et mettent en œuvre 
des accords internationaux de coopération dans le domaine 
du travail avec les partenaires de libre-échange du Canada et 
représentent les intérêts des Canadiens auprès d’organismes 
multilatéraux qui s’occupent des enjeux relatifs au travail, y 
compris l’Organisation internationale du Travail.     

Les enjeux internationaux du travail

Le gouvernement du Canada joue un rôle de chef de file 
international en ce qui a trait aux enjeux internationaux du 
travail. La promotion des droits fondamentaux des travailleurs 
et des valeurs canadiennes à l’échelle mondiale appuie 
directement la stabilité sociale des pays en développement. 
La promotion des droits contribue également à la réduction de 
l’écart grandissant entre les riches et les pauvres.  

Le Programme du travail prévoit une participation active sur la 
scène internationale, à savoir :  
• représenter les intérêts canadiens dans les forums 

internationaux;  
• négocier et mettre en œuvre des accords internationaux de 

coopération dans le domaine du travail ainsi que des cadres 
de collaboration;   

• mettre en œuvre des programmes pour promouvoir le 
renforcement des administrations du travail des pays en 
développement;  

• faire la promotion, au Canada comme à l’étranger, du 
respect des normes fondamentales du travail reconnues à 
l’échelle internationale.   

Plan d’action du Canada concernant les droits 
dans le domaine du travail

Le Canada est depuis longtemps un chef de file dans le 
domaine des droits de la personne et de la gouvernance 
démocratique. Il est le miroir d’une société fondée sur les 

valeurs d’équité, de justice et d’accomplissement et sur l’offre 
de multiples occasions pour tous. Il continuera d’aider ses 
partenaires internationaux à relever les défis d’ordre social et 
liés au travail. 

Accords de coopération dans le domaine du travail 

Les représentants du Programme du travail négocient et 
collaborent étroitement avec les pays partenaires de libre-
échange du Canada. Les accords de coopération dans 
le domaine du travail aident à créer des environnements 
de travail où les normes fondamentales du travail sont 
respectées.  

Les accords de coopération jouent un rôle essentiel en 
contribuant à uniformiser les règles du jeu à l’échelle 
internationale pour le bénéfice des entreprises canadiennes. 
En effet, elles permettent de s’assurer que les compétiteurs 
du Canada ne gagnent rien sur le plan de la concurrence en 
ne respectant pas les droits fondamentaux du travail. 
L’objectif est de favoriser une croissance économique 
équitable et durable. 

Principaux projets à venir

Les représentants du Programme du travail continueront 
de promouvoir les intérêts et les valeurs des Canadiens en 
négociant et en mettant en œuvre des accords internationaux 
de coopération dans le domaine du travail avec des 
partenaires de libre-échange.  

Les représentants du Programme du travail continueront 
également de favoriser la collaboration entre le Canada, les 
États-Unis et le Mexique dans le contexte de l’Accord nord-
américain de coopération dans le domaine du travail et de 
faire preuve de leadership lors des discussions internationales 
portant sur des questions touchant le travail.

AFFAIRES INTERNATIONALES DU TRAVAIL – APERÇU

Le Programme du travail fait, à l’échelle internationale, 
la promotion du respect des principes fondamentaux de 
liberté d’association relatifs au travail, de l’abolition du travail 
des enfants, de l’élimination du travail forcé ou obligatoire et 
de l’élimination de la discrimination en milieu de travail.


